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Conseil conjoint de Coordination (JCB) 
 
Note à l'intention des représentants du JCB choisis par les Comités 
régionaux de l'OMS 

 
 

Enjeux 
 
1. L'intention de ce document est de fournir des informations pour les représentants des 

gouvernements qui ont été sélectionnés en tant que membres du JCB par les Comités 
régionaux. 

2. Les représentants régionaux sont encouragés à participer activement aux discussions du 
JCB. Les représentants des pays d'endémie et les autres représentants régionaux peuvent 
contribuer au TDR et pour faire cela ils doivent jouer un rôle actif pendant les sessions 
du Conseil. 

3. Afin de faciliter la participation des représentants régionaux au JCB, ces derniers ont 
besoin d'information sur le Programme TDR avant leur première participation au JCB. 
Un représentant régional devrait être bien informé non seulement de la relation de son 
pays avec le Programme TDR mais aussi des activités du Programme dans leur région. 
Une bonne information devrait permettre aux représentants de participer et contribuer 
aux discussions au JCB et d'œuvrer pour la cause du TDR. 

4. Le Secrétariat du TDR et les Bureaux régionaux aideront à la fourniture de ces 
informations. 

 

Informations sur le rôle du représentant 
 
 Représenter tant son pays que la région au JCB, reconnaissant l'importance de mettre en 

évidence le problème des besoins du pays, de la région et des pays d'endémie lors des 
délibérations du Conseil 

 Se familiariser avec les activités du TDR et les enjeux régionaux en : 

o lisant les informations de base fournies par le Programme et/ou le Bureau régional 
- le site internet du TDR est https://tdr.who.int/ 

o se mettant en contact avec (ou en rencontrant) les représentants actuels ou anciens 
qui ont assisté aux sessions du Conseil 

o se mettant en contact avec (ou en rencontrant) des scientifiques importants 
nationaux ou des pays voisins qui connaissent le travail du TDR (les détails seront 
fournis par le TDR) 

o se mettant en contact avec (ou en visitant) le Bureau régional 

 S'informer sur les enjeux nationaux avant la session du JCB et rendre compte au 
Gouvernement après la session du JCB 
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 S'informer sur les enjeux du Bureau régional avant la session du JCB et rendre compte au 
Bureau régional après la session du JCB, et participer éventuellement à la réunion du 
Comité régional 

 Participer aux réunions suivantes juste avant ou pendant le JCB : 
o la réunion d'information sur le JCB 
o la réunion des représentants régionaux, destinée principalement aux pays d'endémie 

 Participer au réseau virtuel des représentants régionaux 

 Réserver les dates du JCB afin de pouvoir y participer pour la totalité du mandat si 
nommé par le Gouvernement pour cette période - en cas de nomination pour une période 
déterminée ou si des changements interviennent, donner les informations au successeur. 
Assurer la disponibilité des suppléants en cas d'absence et les informer pleinement des 
enjeux. 

 A la fin du mandat, rester disponible pour fournir toutes les informations au prochain 
représentant régional. 

 Participer, ainsi qu'il l'est demandé, aux activités de mobilisation des ressources pour la 
recherche pour la santé, et plus particulièrement en ce qui concerne les maladies négligées, 
aux niveaux national, régional et mondial. 

 

Il est recommandé que tous les représentants au JCB possèdent les qualifications 
suivantes : 

 Expertise dans le domaine des maladies infectieuses de la pauvreté, de préférence dans le 
domaine de la recherche ou avec une bonne connaissance des questions de recherche. Le 
profil de responsable de programme de lutte contre une maladie en particulier ayant des 
connaissances en recherche ou ayant l’expérience de la mobilisation des ressources, dans 
le secteur public ou tout autre source si la personne travaille pour une organisation non 
gouvernementale, serait un avantage incontestable. 

 Expérience, de préférence en tant que coordonnateur de recherche, au sein du Ministère 
de la Santé ou du Ministère des Sciences et de la Technologie, ou dans une institution liée 
à ces derniers. Expérience désirable également dans le domaine de la coordination des 
activités nationales de recherche en santé et celui de la collaboration avec le Bureau 
régional de l'OMS et le Programme TDR 

 Maîtrise de l'anglais ou du français, les langues de travail de l'OMS en tant 
qu'Organisation chargée de l'exécution du TDR 

 Connaissance des activités de l'OMS ou autres organisations spécialisées des Nations 
Unies et expérience au sein de leurs organes directeurs et/ou leurs réunions scientifiques 
internationales 

 Connaissance du travail du TDR ou volonté d'acquérir rapidement une telle connaissance 

 Les Parties coopérantes qui participent au Conseil en tant qu'observateurs devraient 
également remplir ces critères 


